
Tu reçois tes premières fiches de paie et n’y comprends rien 
(ou presque) ? Lire ta fiche de paie relève pour toi du défi ?

 Pourtant, il est essentiel de s’assurer que ta rémunération mensuelle
corresponde bien au travail que tu as effectué.

Reprenons les différents éléments qui doivent apparaître sur 
ton bulletin de paie tous les mois.     ÉTABLISSEMENT

    Adresse

METIER : Interne en médecine
N.I.R : XXXXXXXXXXXXXXXX
CODE AGT : XXXXXXXXXXX
Statut : 77 Interne
Grade : I072 Int. Spécialité Méd. Gén.
ETABLIS. : HOPITAL XXXXXX
AFFECT : XXXXXXXXXXXXX

N° SIRET : XXXXXXXXXXX
N° URSAFF : XXXXXXXXX
Lieu paiement : URSAFF - Lieu
N° APE : XXXXX

  NOM PRÉNOM

1ère année ····························· 1617,20 €
2ème année ························ 1790,27 €
3ème année ······················· 2367,36 €
4ème année ······················                   

    Revendications de l’ISNAR-IMG
              → Majoration du traitement de base
              → Part de rétrocession supérieure à 20% dans 
                  le cadre de la part de rémunération à 
                  l'acte des Docteur·es Junior Ambulatoires.

Error 404 Not Found !

435,18 €
(en 1ère et 2ème année)

Gardes supplémentaires ? 
Quésako ?

(ou prime de responsabilité)
135 €

(en SASPAS)
En semaine
Garde ··························································· 234,80 €
Demi-garde ··············································· 117,40 €

Week-end, jour férié
Garde ·························································· 256,86 €
Demi-garde ············································· 128,43 €

Garde supplémentaire  ·················· 256,86 €
Demi-garde supplémentaire ····· 128,43 €

Revendications de l’ISNAR-IMG

→ Revalorisation à 342,48 € de l’indemnité
pour toute garde supplémentaire.

de transport ····················· 130 €

 d’hébergement ············· 300 €  
(en stage ambulatoire, sur demande et 

sous certaines conditions)

       Revendications de l’ISNAR-IMG 

 → Indexation des indemnités forfaitaires de
transport (IFT) et d'hébergement (IFH) sur
l'inflation, avec un rattrapage immédiat de

l'inflation depuis la date de leur dernière
modification, soit respectivement 

environ 153 € et 354 €.
 

DATE : MOIS / ANNÉE

BULLETIN DE PAIE

non logé·e non nourri·e 
84,22 €

non logé·e mais nourri·e
28,03 €

non nourri·e mais logé·e 
56,19 €

Le taux de rémunération
d'un interne sera presque

toujours de            

Anatomie d’une fiche de paie

« Toutes gardes réalisées au-delà de une garde par
semaine et une garde de week-end ou jour férié

par mois »

Le prélèvement à la source consiste à déduire l’impôt sur le revenu avant
versement. La déduction est réalisée chaque mois sur le bulletin de paie

selon le taux d’imposition de l’interne.
Le paiement est ainsi étalé sur douze mois et le décalage d’un an

supprimé. De plus, le taux d’imposition sur le revenu s'adapte
automatiquement au montant des revenus perçus.

Si vous pensez que vos frais réels sont supérieurs à cette déduction
forfaitaire, vous pouvez demander la déduction de vos frais professionnels

(frais kilométriques, repas, achat de matériel professionnel...) pour leur
montant réel. La déclaration du montant de ces frais est à réaliser tous les

ans au moment de la déclaration de revenus.

Cotisation pour la sécurité sociale (S.S)
→ Sécurité Sociale Totalité (Déplafonnée) ············································································ 0,4 %
→ Sécurité Sociale Plafonnée ·········································································································· 6,9 %
Contribution pour le Remboursement de la Dette Sociale (C.R.D.S) ···················· 0,5 %
Contribution sociale généralisée (C.S.G) 
→ Taux déductible de l'impôt sur le revenu ·········································································· 6,8 %
→ Taux non déductible de l’impôt sur le revenu ································································ 2,4 %
IRCANTEC ······················································································································································· 2,8%
(Régime de retraite complémentaire des agent·es non-titulaires de la fonction publique)

Vous retrouverez la                                  
« Comment lire sa fiche de paie ? » sur notre site internet, 

dans la rubrique « Rémunération », avec tous les montants
de rémunération à jour et sourcés. 

Pour toute difficulté à la lecture de votre fiche de paie,
n’hésitez pas à contacter votre syndicat local ou 

association locale.

Vous pouvez aussi envoyer vos questions à  :
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Un oubli concernant votre rémunération ?
Un impayé constaté sur un bulletin de paie peut être

rattrapé même après la fin du semestre en question.  
Le délai de prescription maximal est de 4 ans.

Si l’interne bénéficie du 
logement et de la nourriture, 

une somme nulle apparait dans 
  les colonnes « À payer » et 

« À déduire ». 
       Cependant, même déduite,   
          l’indemnité sera comprise 

                dans le « Brut imposable ».

 
(non soumise à cotisation à l’IRCANTEC)

Guadeloupe, Martinique, Saint-Barthélemy, Saint-Martin
··························································  20 % du traitement de base

Guyane, La Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon
··························································· 40 % du traitement de base

À hauteur de 75 % 
remboursement réparti mensuellement

sans excéder 99 € /mois (en 2024)

non cumulable
de 100 € à 300 € /an

Indemnité annuelle versée année N+1 
exonérée de cotisations et d’impôts


